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Le CERTU a rassemblé des prospectivistes expé-
rimenté pour répondre aux questions que se posent 
les collectivités locales et les services de l’Etat quant 
à la réalisation d’un exercice de prospective des terri-
toires dont ils ressentent de plus en plus fréquemment 
la nécessité.

Définir ce qu’elle est, son usage, ses objectifs, son 
emploi dans le cadre de l’action locale, préciser les 
mesures d’organisation qu’elle suppose ou son coût, 
ou encore savoir repérer les professionnels suscep-
tibles de la mettre en œuvre, telles sont quelques-unes 
des questions auxquelles répond cet opuscule. Cette 
publication s’adresse donc aux décideurs, élus, cadres 
dans les collectivités territoriales… mais aussi à ceux 
qui sont en situation de conseil à la maîtrise d’ouvrage 
ou qui exercent en bureau d’études.

Qu’est-ce que la prospective territoriale ? Comment s’y 
prendre ? Que peut-on en attendre ? De la nécessité 
d’une progression constante dans les savoirs et les 
savoir faire, dans la durée. Comment donner envie d’un 
avenir partagé ?
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Il s’agit de la 1ère expérience de consultation conduite 
en France à l’échelle d’une intercommunalité de 450 000 
habitants pendant trois ans. Séminaires, tables rondes, 
enquêtes d’opinion, comité citoyen, carrefours socio-
professionnels, lettres d’information, dossiers péda-
gogiques, site interne, ont été mis en oeuvre à l’oc-
casion. Cette expérience a servi de référence pour la 
création de conseils de développements inscrits dans 
la loi d’orientation pour l’aménagement et le dévelop-
pement durable du territoire (1999).
Les conditions de réussite de la démarche :
-  cerner les pièges et les risques d’enlisement à éviter ;
- associer les programmes de communication d’ac-
compagnement ;
- animer les séances de travail nécessaires ;
- organiser les évènements et les temps forts de resti-
tution ;
- former les responsables concernés pour permettre la 
démultiplication des moyens.
Les principaux défi s :
- créer les conditions d’une adhésion des acteurs 
locaux au projet de territoire ;

- assurer l’équilibre ville centre / communes périphé-
riques dans la réalisation du projet ;
- favoriser l’émergence d’initiatives innovantes pour 
répondre aux nouveaux enjeux de la collectivité ;
- innover dans la méthode pour stimuler la capacité 
d’entraînement.
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La prospective territoriale 
est une démarche qui consiste à poser 
de façon concrète la question : 
« Que peut-il advenir 
de ce territoire ? ».
Elle permet de s’en forger une vision 
d’avenir, fondée sur une démarche 
collective.


